
MELANGESRELIGIEUX.
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AGENCE
POUR L'ETABLISS EM ENT DES TOWiNSHIPS

DE L'EST.
TOWNsHtP DE HAlM.

1er /Jol, 1S4. SL E sousigné, Agent préposé p3r Soi Excellence le Gou-
'îerneur Général pour diriger les établisementsdesTer-

res de la Couronne dans les Comtés dle Mégantic et Sher-
.brooke donne- avis à ceu: qui veulent et sont en moyens d
e'y établir, que son Bureau est temporairement fixé en la de-
meure du Sieur Zéphirin Couloinbes, at Lac Nicolet. dan,
le Township de Hani, sur le chemin Gosford, où il recevra
.Ies applications des colons, tous les jours de la senmine, entr.
HUIT et ONZ E heures de Pavant midi, à dater dut PRE
MIER jour de SEPTEMBRE proochain. et de là jusqu'à
eequ'avis ultérieur ait été publié du changement de son Bu-
reau.

Cinquante acres de terre seront donnés à totit colon âgé
de dix-huit ans, et sujet de Sa Majesté, qui se présentera
muni d'un Certificat de probité, sobrieté et de moyens d'ex-
istence jusqu'à ce qu-, le produit de sa terre puisse le iainu-
tenit, sigué de personnes respectables et connues.

Le porteur de cè Certificat dira à l'Agent (qui les Eure-
gist era) ron nom, son àge, son état, métier on profession,s'i
est narié, le noni et l'âge de sa femme. corribien il a d'enfants
le i im et l'âge de chacun, d'où il vieit. s'il a e'core quel-
que ;,art des propriétés, et dans quel Township il désire s'é-
tablii

Le. .onditions du billet de location sont-de prendre pos-
cession dans un mois de la date du billet-de mettre et état

culture et rapport auc moins douze arpents de la terre en
lttatre 'nnées,-de bâtir une mîaison, et de résider sur le lot
usqu'à ce que les conditiois d'établissemeatf aient été ao-

zomplies, après quoi seulement le colon aurt'droit d'obtenir
nn titre de propriéte. Les fanuilles coimiprenaunt plusieurs cri-
Ions ayant droit à des terres qui préetrercînt résider :uir tunt sûrs
lot seront dispensées de l'obligation dte bâtisse et de résiden-
ce, pourvu que les défricheiienits voulus se fassent sur chia-
lot. Le défaut d'accomplisseiei t Cde ces conditions entrui-
nera la perte immédiate du lot de terie assigné qui sera ven-
du ou donn à ut autre.

On permettra à ceux qui auront oitinu un lot gratuit i'en
acheter jusqu'à trois autres sut' le chiin (cent ciquante
acres) à Quatre Chelns l'are, payable comptat, le ia-
mère à pouvoir leur 'former en tcout deux cets acres.

Pour se rendre au Bure u d do A -gentc tu Lac Nirole,
lespersonnes du District de Québec peuveut prendre le

hiemin Gosford à St. Nicoulas, on celui de Lambtun à St.
François de laBeauc.e.

Les habitaus du District des Trois-Rivières ont le chemin
des bois francs à Gentilly,en traversAirt Soinerset, et celui du
Port St. Françoi. en passant par Shierbrooke.

Ceux du District de Montréal, peuvent prendre les che-
mins des Townships à St. Matlhias sur la Rivière Chambty,
à St. Hyacinthe et à Sorel, pour se rendre à Sherbrooke, d'où
le chemin Go-ford les conduira à VA gerice.

Lorsque le chemin de Wouton aura été complété, la route

par RIchmond etDanville,diris le Townshiip de Shipton, of-
frira une communication plus courte avec la résidence de
l'Agent pour les Districts de. Montréal et des Trois-Rivi-

ères.
Le sol du territoire à étabirest généralement d'une bonne

qualité, couvert d'érable et mérisier sur les hauteurs, et de

frène, d'orme et de cèdre dans les endroits plus bas. Il s'y
trouve du bis de construction, lbeautcoup le pouvoirs d'eau

et ie la pierre à chaux
Les principaux chemins seront ouverts aux frais du Gou-

verneient.
L'Association les Townships se propose de bâtir des

Chapelles, des Maisons d'Ecole et d·entretenir leurs Missi-

on naires..,
Il ne doit pas y avoir d'excltsion d 'origine dans cette co-

lonisation, mnais on invite particulièrement les ('auadiens

qui ne peuvent plus obtenir de terres dlans les Seigneuiunies,
à profiter d'une occasion aussi favorable de s'en piocucrer gra
tuiteient, et dans une localité qui oti're les plus grand= acvuan

tages.
Les chemins maintenant en projet de construction,

sont
sot.-Le chemsain de W'otton. partant de l'aî ngle sud-est

lu T ivn sbip de Shipton entre les quatrième et ciiqiième

ratgde W\rotton, llant au sud-est jusqîuu'à l'interseion des

onzième et douzième rangs de ce Township, et coniiiiiuiai

entre ce mugs vers le nord-est jusiqi'i la ligne suidl-ouest

de l'Arumentation du Townshipsde e Hai,. puis, entre les

premier et second rangs de la dite A uientatio jusql',ui lo
ruméro dix, ou il reneostirera le chemini Gosford, qui se pro

longe jusqu'a 'rolfstoNvi eu
La longueur de.ce chemn e>1tà d etdix-neuf

milles.
2 sv.-Le chemitn Méganti, partant titu :chenin Goiford

-à seu interrectio avec tes lignes suJ--ist .do Woiflftowi. et

ui raverséra dans une airection tsl-es le territoire c-on-

,ritnéent appielé St. François dan, toute sa longueurr jis-
qu'a n lac M éganti dispaece liitr i -m l7

u .- La continuation du î'hemiiu Lauaîilon (qui forme la

ligne des comtés de Sherbrouke et Mé autic) jc<qu'a la li-

gne nord-est du To"rnslhip de Lingiw'ick, pour joindre ae

pour le chemin qui conduit à Gonuld stur les étabissements

de uaCompagnie des Terres de l'Amérique Britannique. Le

chemin Lanbton est déjà ouvert depuis. St. Franiçois de -la

Beauce jusqu'à la ligne du comte.
4o.-Le cheinin Victoria, partant dlii chemin Lambcton

à son itierseclion de la ligne sud-ouest dlu Towrishi de cce
uom et suivant la ligne du comit vers le suri-est juisqu 'am

Township de Gairdner, où il prenudrau uno dlirectionu sud-auceest
à travers le dit territoire, poutr, au 'h'cow'nship de H'ampdien,.
tomber clatis le chemin tic O ter Brook, qumi counduîit au
Vilage de Victoria. L'étendue de ce chemin sera d'en viron

Ces diférents chaemîin seront ouiverts sor tune largeur dec

66 pieps et le terrain de chaue côté sera divisé en lots de
50 acres chaque potur être donneés gratuiut'rnnt.
enOutre le chemin principal de chacîue dle <'es sectionecî il yv
cé atura deux autres (unt de chacqute côté du premnier) de trat-

rssrtoute l'étendue dtu territoire, et ctr lesquels des oictrois

satuits de 50 acres seront egalemient faits. Mais cocmmne
ur ces oheins additionnuels il ne sera fait par le Gouiverno-
uîient d'autres frais que ceiux d'arpenîtage, lev.roîcessiconnaires
seront tentusud'ouvrir le chemin sur leurs devantures respec.

tves.J. OLIVIER ARCAND,

./lgernt pour l' Etabitcsument des Tormsckcs dc l'Est.

Montréal, 8 aoûbt 1848.- mn 4 mn

BANQUE DEP AGNESCOLONISATION
L A Compagnie des terres del'Atmériquie Britaique an-

inotce aux cultivateurs canadiens du District de lontréal
que par in arrangement fait avec l'Association pour l'éta-
b nisent. des townships de l'Est,elle ct prête à offrir toutes
.es terres dans ce district auc clhtix dc respeciables et incdus
trieux canadiens-triançais et atutre.u, à des ternies qui de% ront
atirer l'attention die toits ceux qui, pour quelque caue que ce
soit, sont disposés à laisser leur paroisse natale.

Le but bieiveillant de rAsso.iatiii est de procurerrait co-
loi des townships de l'Est. les priviléges religieux et sociatix
dont il jouit actucelletment, et c'est avec plaisir que la Cont-
pagniie des Terres s'est déterminée à faciliter cet objet etî
cédant ses terres au choix des appliquants à des termes plus
avoirables qu'elle ie les a jaliais ci devant ofl'ertes. Et, tanî-
dis que l'Association et sa Grandeur l'évêque de Montréal
soccuperont dte la bâtisse de chapelles et enverrontic des mis-
sionnaires ait besoin, la Compagnie des Terres procurera les
terres fertiles à un prix modéré, construira des moulins. fera
faire des cheminF, et en un mot aceomplira toutes les obliga-
lions auxquelles le Seigneur a été sijPt jusqu'à présent, sans
assutj.uir le colon aux conditions onéreuses attachées aux
terres des Scigeieurues.

Dans le Towinship de Roxton, l'Assor.iatiin a décidé de
Jpîire son début en encourageant la formation d'un etablisse-
mont prospére, composé dît surplus le la population des Sei-
gneuries, et la Compagnie des Terrea demande ute attenti-
on particulière a l'annonce de l'Association concernant les
avantages que peuvent avoir les cultivaiteurs qui iraient s'y
fixer.

Qtuoiqiie l'associntion ait choisi lIoxton pour y faire son
premier essei, il ie faut pas néanmoins supposer que les
beaux et florissants établissements caniadiens dans Situkelev
et ly aient été oubliés i les colons peuvent aussi y dirier
leur nttentuon, avec la certituJe le participer aux avantages
.Pun District qui a dèjà changé l'état die pauvreté de ses
premiers haitaits en indépendance et aisance, et aivc Pas-
surance en outre que, sous l'opértion bienfaisainte dle la
Société patronnue, il seia subvenu à leurs divers besoins d'une
macire inconnue atx premiers cthtivaiteuirs donît le succès
rejouit et ecouucuragez mintiIenant les nutres.

Dans le Tow'cshipde Stkeley, la Compagnie ore aux
acheteurs dix mille acres île terre depuis 10s. à 12s. 6d.,
par acre angtais. en tels lts que Pon désirera depuis cinqucan
te acres et au-desss. Ce Townshiîp est maintenani hlabi.
té par une populiation nuibretuse et florissante de c:anadiens.
I y a une chapelle, les inoulins. des bureaux ie poste, nia-

iniis,mnutetures de potasse ins; qIe des auberges. Les
terres sont cuver'es de sulperbes surreries, île mérisiers, li-
res. etc, et réalisent des produits abondants.

Dans Ely, qui est joint aux habitatio>s de Stukeley, il v
a aussi une population c onsidérable et croissante( de canadiens.
La Compagnie des Terres y possède treize mille acres

de terre aussi fertile et botie que celles de Sttikely, et les of
re en vente aux inmmes prix.

Dans Orford, joignant aussi Stukely à l'est, et contmuni-
quant à ces habitations pur le chenin îe la malle de Montréal
à Sherbooke, il s'est aussi dernièreinent commencé titi Eta-
blissement Canalien. On y a bâti deux moulins à scies, et
un moulin à farine sera en opération cet autormne. Il y a de
plus une manufacture le litasse, une nuberge, et tit magal-
sin. La Compagnie dies Terres a prés île quarante mille
acres de terre à vendre dlans Orford, et désire particulière-
ment y encourager l'établissement de lbnos cItiva'teiurs eina-
diens. Les meilleures terres en bois franc sont en cnsequen-
ce iaintenant of'ertes comme premier eiGccuirag'Lmenti au
bas prix de 7s. 6id. l'acre, quoiqu'égales en qualité à celles île

tukeley et d'Ely. La Compagie u cusi lassur:atncu de
l'Association, qu'aussitôt que ses 1bonds le lui nîermiiceiroiit.elle
fe rta h'ât ir une cliape lle et une iaiso diil'école ntris que 8O
familles s'y seroit établies et leur irocutert ntmssionnaire.

Les aclheteucrs î'nît tti'a payer 'intéret hi prix îe leurs
terre. pendant les premières dix années, liquidant l esui 'e
prix d'achat ec qcuare veiseuiens égauiix aitnulis aver ié-
rét, et aucuinie autire demande ou reJe vance n'est jamais eu-
suite p ayahe par le colon),

Il n'est exigé acuucn rgent comptant. Pour le présent,
la Compagnie prend des prodt:ts Négociables en paiement,
et en .ercaincu cas elle permet qne partie dut prix die la terre
soit payéù en travail siu les heii s.

Le.culon n'est pas oblige le faire moudre ses grains aux
rmouinis le la CoImcpagie, lii ii' géne les colois ei aucune
manière. Il peut de iele mnanière, en s'établissait sur une
terre le la Compmligie dais les Townillips le PEsjouir rIe
lotis lesd ava s d solu pndroiitiatal, de sa alagctue ie sa
religion it le ses htabiudes sociales, salis aucune des rajric-
lions cpu paralysent ailleurs sio iindustrie et sort esprit d'en-
trepns-..

La disiaice de St. Césaire à Stukeley est le douze lieues,
pcr tii Iton eheniin ou îpassent tous es jours les malles le
?\louréal, die Sherhbrake et le Stiaistead. Orlord et Ely sont
à une distu nec <'encviron une lieue t demie auu delà.

On petit aire application pour des terres à l'agent sur les
lieux, M GEORGE BONNA LLIE clui donnera toute in-
f"mtwition et assiscaice nécessares, aux personnes désiratut
acheter des terres. Ot,. si on le prélère, on pourra s'adresser
à A. T. GA LT, Eucutyer, à Shterlriîoke, le Commissaire die
la Compugme.

La Comi;trnuie îles Terres de l'Amtbrique Britannique a
aussi à veiîitre beaucoup de terre dans toits les autres Town-
suips, dont elle disposera à les îconditions également faciles.
On voudra bwin référer aux aut rus a'ertissements qui les co.n-
cernent, ut-s'adresser au Coiiuîmssaiie de la Compagnie à
Sherbrooke.

N B.-Pur s'assurer d nombre de colons respectables,
certa.nisavataes adduitimnnels sont ac'cordés à ceuix qîui sont
reconucnandîés par i soia o commei posséedant les moyens
et les qutalités ncécessaires pîouur s'étaublir clatis les bois ; et la
même inuulgenice serac accordree p:ir les souissigneés a Inous
tels nchet eurs fuiturs qîui, atu utmps de leur demaccndce puir
des terres, hprouv'erornt d'une maniére satisfaisantîe leur iaptitu-.
de et diquposition à faire dies coloris iniduistrie'ux, et quîi cotisé-
qutemmet ne pottrot qtuc prospérer.ATGAL

.Comuu muissaire.
Butreau de lat Compagnie îles Tet res

île l'Amnérignie Britanîniqge,
Shîerbrooîke, To'wntshtip de l'Est, 1(0 jciil,

Monutéal, 4 aout 1848. 1.6'.

A établi son BtîutAu au No. 15, Rite St. Vincent, pour
voisine de d la nere.-2£ eeptembre.

27jutillet 184S.

JOHN COLLINS,
Secrétaire et Trésorier

AVIS.L ES SOJSSIGNÇRS s'aidreseront à la Léislatire à la
prochaine sesso1n a la suivante si le cas le requiert

pour en obtenir le prvilége le constrîire un ponti le péae
sur la rivièreL'Assom pionvis-à-vis l'église de la paroisse de
ce nom. Il y aira deux piliers ilans la rivière,laissanit ci
passage libre pour les radeaux d'au moitns quatre vingt pieds.
Ily nura nit p)ont-levis de Irenite pieds de lareur.l sera éleve
à sept pieds ait dessus de la plus grande 'crue coinue.des
eax.

Le privilége qui sera demandé s'étpndlra à une lieue au
dessus citautant att dessous clid site dlu ilt pont, lai«a in
liberté,à qui voudra, de tenir une traverse (le ltt oic lesquif
pour la Lcm duó de piétons, an lieu connu sous le nomtl te
traverse à Mairille.

Les pîénes qui sertnt 'le mnilés, sonit
i Pour chaqueccc nrsse Oni autir'e voilure à quailre roes ni

voiture d'hiver, i;rée par ileux elevaux oct autres bêtes
de trait : Six deitrs îcrant.

2 Pour chaiie vicure a ntre roues, on- à dPrix rouie-
chaque voiture d'hiver. tirée pair ut seul lchevaloic nautre
bête de trait: Quacre den:ers.

3 P our cliaue cheval oct ait re bête le irait. aielé ax
voitiures ci-desuiis menciionnées :Deux deniprs et

4 Pour chaque Personne a cheval Deix deniers et
5 Pour chaque personne à pied : Ui denier.
6 Pour claique bête de tirait ot de soninie, out bête à

Un denier et demi.
7 Pour chaque ioiltion. venau, . agneaui,î chèvre,

autre animal de niême taille : Un diemi ilîetier .oupro
J. F.'LARocquE. \t. E. ARcutA:nAuIr.
P. U. AnciiAH.tn xU[:r. MA ILt- A Ic tHA M B ULT.
Nanicissu' GniiRiNEAU. xAtR.cE CHîAPUT.
JOsEPH PELLFrUT R, fils. CQiLLE ARc luAULT.

AGAPiTî CHAP.suT'.
L'Assomption, 1er jîii i1848.

KINGSTON. IIAUT1-CANADA.

à'i ETT. INSTITUTION a romience, ses cour réýgulicrs île-
ý puis ces deux dernièrces:;éîes, et elle g ses l surveillance

- immtédite du ,Trés RAvérerd AGa ACDNllV. .À.,
assistédi iRévid. J. FARRELg et du Réîd. t. .1 l).N et d'aures
prof,-sseurs.

Placé danîs une des meilleures localités, le collége di n ticcgsteni est,
sans contredit, une des plus blis insiticonit!s île ce gere ; ailant
par son fini et sou élégance qie par ses dimensions [;îyici 5 étages
et 150 pieds de loiieur) et 'IPéteniidu(e Le son terrii.

La vue domine l'entrée du 1.ae Oitriota Baie de Quinté. le fleu ve,
St. Lairent, la Bi.e de Catcîr:tinci et tonues les camvip ci: s circnivoi-
sies. Quant i la santé et aii confort, aucune situatuionres d Kiigs
ton, ie peut lui être cmparé'.

Le cours d'étude comtipredit toutes les braiclies énéraleiient în.t
si'ignées .dans les autres iistitins collugialis. savoir: a théoligie,
la pilîiIosoîihie, les auteurs et issiques, le Ilniiilte grec, le français, et
l'italienî si on. le désire.

L'aiinée scholaire cnmmenee le 14 septembre et se termine vers lc
15 ou le 20 de juillet.

ILe prix de la piensio scholaire, d le'nseigneineit, du claufifgige
et le la lumière, pour l'aiée, est de £25 dont umoitié payable d'a-
vance.

Les exteries payent £5 par nnée. Le blnichiiscige, s'il est fiit
au Collége est de £2. 10s. Et tes frais des médecins, à moins que
les parents lie veuillent encourir tes risques, 50ont de Lt.

Oitdonnera des leçons de rnuÂique à ceux qui serocît disposés i cin
faire les frais.

En cas de maladie, des chamcîbres séparées pour I'ciscage: du collége,
sont retenues i l'HôtelDieu, ou tous les soins et aitentions seront
prodigués par les Sctirs li établissement.à des prix très réduits.

Ot ne prendra aucun élève pour moins d'une Jeiicannée. (i
ne permcettraPt'introductiondanlic collége dl'.cmeuu livre, pamphlet
ou autre otjet, sans être préalablement exaniés, et tout objet iruu-
vé inadmissible, tel que Romiai et livré immoral, sera confisqué.

Aucune remise sur la penîsioi nc'est fate pour absence à mioins qu'et.
le ne soit d'ou imois. Toute charge extrà( doit ire payéee six mois d'a-
vonce.

routes lettres ntivoyées oic reçues par les étudiants sont sujettes à
cximen.- :

Oic enver:a, quatre fois par aniée aux parents ou aux tuteurs, un
bulletin de la conduite ettles progres des eifais.

Ui examen privé aUn ilieu dte tuips i autre pendnit l'canncée,et tic
autre, pubic, aura ieu i lati fi de l'année ; les parecnts sont respec
tueuserment priés dyassister.

Cette institution, quoique strictemaîcî ni cathlique, reçoit dtes je.ltes
gens de toute autre coyaice, religieuse; ils y jouiront d'une enîtire-
liberté de conscience ; toutefois ils seront ternus de se conformer aux
exercices public de la maison.

La discipline de collége est douce et paternelle, mais eitnême
temîps, elle est forte.

On s'appliquera à veiller i la santé, à la tenue et au bien-être d
léltudiatit, et à lutii rendre agréable le séjour de lat mis3oi.

La bonne conduite et l'ssiduité serocnt récpensées. t,'insubor-
dination et la désobéissance seront pulies par des avis privés, des
reprimandes publiques, Ic lautrement, comme le cas l'exigera. La
conduite nu lé langage iiiimmral, les iaitudes de paresse, ou toute
grave violation de l'ordre ex'it Le ipultsioi.,

S'adresseraii Révd.A - MacOnseL, au CollégeideKingston.
Montréa, 18 août 1818.

U NE superh emaison diepierre et autres dépendances, à
vendre lanis le village Ste. Thérèse, piès tIti collêgO,

'.uec un1 superbe terrain.
JOSEPIH LAJEUNESSE.

Monitréal 18 uillet 1884

LIBRAIRIE CATHOLIQUE
DE LA

CITE ET DISTRICT DE AIO% TREIL.

PATRON:

Iloonseigneuir l'Eivêque Catholique de lolitréal.
Btrcau des Direceurs,

.WVorkman, Président, P. Beaucii,
AL arocque, V. Président, Josehl JBourret,
tFranceis Hliineks, H1. Muiilholland,
Il-lolton, Edwin Atwvuter
Damase Massoi, Barthwi. O'Brien,
Nelson Davis. Jacob DeWitt,
leiryJudah, Joseph Grenier,

L. T. Drunminond,A VIS est doiné parltus préseites que cette istitution tnierc
QUATRE PAR CENT stuc tonsç les Déîpôts qui seront faits le
ou après le premier jour d'août prochaii-Les .DEPoTs

reçus tous les jours le dix à trois heures et de six à tuit eu.
res dans les soirées des saniedis et lundis (les fètes exceptées)
Les aplicatiois.ptour attres alfaires reqduerntttenti du IBuréa.
doivenut être envoyées les Jeudis ou Vendredis, vri que le Buriau des
Directeurs se réunit régulièrement toits les samedis. Cependant, si
les circonstances 'exigeient. on pourrait s'occuper îles de'muanfdes
ou applications qui seraient faites, aucun uttre jour dans ta semaine,
le Président le Vice-Président étant tous lesjours présents au Bul-
reau de la Banque.

je s.ROLN

24. RUE ST VINCENT

MONTREALO trouvera constamment à cette adresse toutes espèces de liv-

etfourniture d'école, aiinsi qu'un assortiment.de livres de priò-
res: le tout i des

PRIX TRES-REDUITS.
Montréal, 21 octobre 1847.

T E Soussicgne i ni1o[1nie ses pratiqies et le public C
généralequ'il a de nouveau REDUIT SES PRIX et
:lu'il vendra les Livres d'Ecules, etc., etc., etc., a

Otissi basprix que qui que ce soit. Voir ses prix avant
aller d'achete ailleurs.

J. BTE. ROLLAND.
Montréal, 5 novembre 1847.

NOUVELLE COMPAGNIEDU GAZ DE LA CITÉ.

AVIS.O N demande instamment à toutes les personnes qui on
eu des tuyaux pour le gaz introduits dans leurs Ca

ves, d'en examciner les extrémites, de manière à s'suue
qu'elles .out parait itement bien fermées par le moyen d' bo
nhon en fer. Dans le lus où l'on en trouverait queltiucs une
'dioivertes, on demande qu'il en .oit donne avis inimè'Jint
cu bureat ile la conpagnie di gaz. afin qu'il 'arrive aucun
ccident, lorsque l'on introduira le gaz danis les tuyaux.

On denmnde aussi pearticuliùremnt que, lorsque l'on de-
couvrira fil<e le gaz s'échappe des icyaucx, ,oit (le la rue svit
lit maison, il enc soit immonmlement dlnné avis au btrea
de la comnpagnie, rue Gabriel, Grilliniown.

MUointred, ) tiovembre 1S4S.- 2f'

ÀAVI1S.P ANS la ivue de reconnître l'aecue btnvceillat reçu jusqu'à ce
jour par notre jourinal, et pour h, imettre i la portée les moyens
de toutes les cltass-s, lou. annonçons q ''à compier diti'I E-

R de lMtAt prochain, l'AMI D I.LA tt1)15GlON KT DE LA

P.TIlE, paraitra le LUNDI, MtRCREDI et 'E)REDI dit
chaque semaine, sous son flortiatactuel, furmanîtt tii lfin If l'aunîîée Ccn
superbe volimîe tde 1,2.10 pages, sur la Religion, l a Liëttraturýe. lIs
Scieices, les .Irts, les Nouvelles Poliqties, eic., 1 raisoi de DOU Z E
Cil ELIN S et 0 lM t par année, payables tous les six icis et d'rcari-
ce. Pouir ceux qui nle se confoiicîeroit pas ci cette coniditioi, tbon-
ciement sera dte QUINZE Icheliis couain', p paybl ar semtstre.

'Touite personne qui nfous procurera I11UIT abonnés capables de
payer aura droit le recevoir notrejournail pour rien.

Nous prions toutes les persontes, amciies dte notre journ.a, de voloi
faire connaître le présent îîlvertisstinemit das leurs localités respecti
ves; et lesjournaux cqui échangent avec nous, nous conféreront, ci
reproduisait, uc, service que nous leur rendrons dans l'occasion.

On s'abouine chez MMl. les Curés,
A Québ-c, ai bureau du Journal,

No. 22. Rue Lcaontane,
et chez iMtiM. J. k 0. Créiazie, Libraires,

No. 12, Rue la Fabrique, Haute- Ville.
A Montréal, chez E. IR. Fabre, écr.,

No.3,Rue St. Vincent.
STANISLAS DRAPEAU,

FtOP ROPaFTAnRE.

Québec, 17 mars, 1848.

P. GEN\DRON
IMPRIME UR.

N , RUE ST. VIN CENT, MONTIIAL
FFRE ses plus sincères reniercimctils ses amis et ait Vrlie.
pouir ''eeragement qu'i.Li a rect, depuis qu'il i ouvert soi-
atrlier typographique, et prendi t liberté Je solliciter de noi--

vest leur patronage, qu'il s'efocera e iiiriter par le soin qu'il ap-
portera ài l'exécution des onvrages qui lui seront cuniés.

on exécute à cette adresse, touts sortes duiimpîressioncs telle que,

LivrEs, PA MtP!i11.ET',
CATALocEs,Bt Lars O' ENTE ititt»i ENT,
CAic'rTEs D'ADRESSE, CIRCULAIRES,

POLCE QuESRACE('iîrtEsPoi.icr.s n'Assunisce,
TRAITES CA iTES DE VISTES,
CoNAsEMiENTs, AssoNcEs niE Ull.IGENcEs,

PirtxATMES DE SPEc''Ac Ls, ETC.

Le tout avee gon: et céléritb.
Toutlei matériel dle sol ét abtisseect est neuf,acheté depuis cinq ou.

six mois seuleimiein.
PItlX TIES-lEDUITS.

CîIS. liA I tG\ E', A accrrITEc•r, alU vieux Clhtienu Si. Lou%
il aute VilleQuelcu.

CONDITIONS DES MiaLANGES RELIGIEUX.

LES MEL./NGES RELIGIEUX se publient DEUX fois la se--
jiaie, le Mi AllDI1 et te V EN tDR ßDI.

Le vutix d'ilabuonncemtentii pour l'aiinée est le QUAT1R PIASTRES;
payables Il'avauce, »riis di: poste ctl part.

pe les MliL NGES e reçoivenit parst'abonnement pour moins de
SIX mots.

I.es ilioiniés qui veulent discontinuer de soiitsci ire aux f'linge.
doivent en donner avisoff m ais avant l' ex piraticon de leur atbonnemitete'.

Toutes lettres, paquets, correspondanccs, Lie. t le. doiveît êIr
adressées, francs de iort. à l'Editeur des Ilêluii lîes ReligieuxÙ i ot
réal.

pRiX DES AINNONCFS.

Six lignes et aui-dessouis, 1ère. insertioni, .C0 2 6
Chiaque inisertion subc'éiîieite, o o 7
Dix lignes et iiu-dessOuis, I òre. îcnsertion, 0 3 6
Chaqulie isertionî sublsiiiuenite, o 0 11
Ait-dessus dle dix lignes, [J ère. insertion)] chacqute ligne, O 0 4
Chaque insertioni subtséqueti'e, pacr ligner, Ou0 O 1

lZT Les Annoncetcs nîon aeceutîjpagnées d'orcires sonct publiées.jusqußté e
avis conctracire.

Pour les Annionices quli doivent paraîitre r.iiNrT rst,. pour der.
m.jîonecesifréquenîtes, ce., l'on lieut traîiter de gré ài gré.

A~GENTS DES MEIJNGES RELIGIEUX..
Montréal, MM. FAllltE, e On.:.,Jtibrair
Trois-Rivières, VAL. GUIL.T, Eer.'Ni P.
Quéêbec, - M. D). NIAIRTl N EA U, P>tre. V
Ste. Anne, M. F. PILOTEB, P,t re. Direct. -

Bureau dles .M'lanlges. Relgieux,troisième étage'de lin Maid.-

cote près del'EveChé, coin dits rues Mignionne et St. Denis.

J1OS. RIVET lr. JOS. CHAI' LEAU,
PRoPRîtrTARES E~T INPRtm3UR1ti


